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CABINET DU PRÉFET 

           Avenant à la convention de coordination entre les forces de sécurité de l’Etat
 et la police municipale de FACHES THUMESNIL (Nord)

En application des articles L.512-4 à L.512-7 du code de la sécurité intérieure (CSI), le préfet du Nord,
le maire de FACHES THUMESNIL et la procureure de la République auprès du tribunal judiciaire de
Lille ont signé, le 23 novembre 2023, un avenant à la convention régissant la coordination entre les
forces de sécurité de l'Etat et la police municipale de la commune.



CABINET DU PRÉFET 

           Convention de coordination entre les forces de sécurité de l’Etat
 et la police municipale de WAVRIN (Nord)

En application des articles L.512-4 à L.512-7 du code de la sécurité intérieure (CSI), le préfet du Nord,
le maire de WAVRIN et la procureure de la République auprès du tribunal judiciaire de Lille ont signé,
le 23 novembre 2023, une convention régissant la coordination entre les forces de sécurité de l'Etat et
la police municipale de la commune. Elle est conclue pour une durée de trois ans.


